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ANALYSE DES REMARQUES DES SERVICES DE L'ETAT SUR LE DOSSIER P.L.U. ARRETE 
 

 
 
Décision préfectorale au titre des articles L142-4 et L142-5 du code de l’urbanisme 
 

 

Décision préfectorale 
  

 

Réponses proposées en groupe de travail 

1) Avis favorable à l’ouverture à l’urbanisation de la zone 
1AU au lieu-dit Les Flâchis. 
 
 
 
 
2) Avis défavorable à l’ouverture à l’urbanisation de  zone 
1AU au nord-ouest du village (parcelles cadastrales n°576, 
n°577, n°925, n°930 et n°1003), considérant une densité de 
logements trop faible (12 logements à l’hectare en secteur doté 
d’un assainissement collectif). 
 
 

 

La zone 1AU au lieu-dit « Les Flâchis » (parcelles 46 à 50, 54 à 58, 65, 69 et une partie de la parcelle 75) est donc maintenue en zone 
1AU au PLU révisé. 
 
 
Les terrains en question correspondent en réalité à des parties d’unités foncières déjà urbanisées (parcelle 995, parcelles 998 à 1002 ; 
parcelles 578, 579, 590). Il s’agit actuellement de jardins attachés à ces propriétés bâties, en milieu urbain. Ces terrains jouxtent la 
centralité du village récemment confortée avec l’aménagement de la cour du clos des maréchaux (installation d’une maison médicale, 
d’un équipement public) en face de la mairie et de l’école. L’aménagement envisagé ici (voir les Orientations d’Aménagement et de 
Programmation, pièce n°3 du dossier PLU) vise à renforcer le cœur de village, en prévoyant du stationnement sur l’arrière de la 
maison médicale et en autorisant la création de nouveaux logements à proximité du centre. Il ne s’agit pas d’une nouvelle zone à 
urbaniser ouverte à l’urbanisation, mais d’une vaste dent creuse dans la trame urbaine constituée du village dont l’optimisation 
foncière est recherchée dans la logique de modérer, par ailleurs, la consommation des espaces agricoles ou naturels (ces terrains ne 
sont ni à usage agricole, ni un espace naturel). Leur inscription en zone à urbaniser (AU) a été proposé justement pour aller dans le 
sens de cette optimisation en proposant des principes d’aménagement profitable à la centralité de la commune, tout en demandant à 
l’aménageur de participer à l’équipement de la zone. Cela ne semble pas avoir été compris dans le traitement de la demande de 
dérogation préfectorale qui considère cette zone comme une urbanisation nouvelle. Il est donc proposé d’inscrire ces terrains en 
zone UA au même titre que le reste des unités foncières auxquelles ils appartiennent, tout en maintenant les Orientations 
d’Aménagement et de Programmation (OAP), considérant en conséquence que ce classement ne nécessite pas de demande de 
dérogation préfectorale ; la décision prise, par ailleurs, n’est donc plus opposable. 
 

 
Une réunion avec les Services de l’État et la Chambre d’Agriculture s’est tenue le 5 novembre 2019, afin d’étudier des ajustements possibles au 
contenu du projet de PLU révisé suite aux avis défavorables émis. Le compte-rendu de cette réunion figure ci-après. À l’issue de la réunion et au 
regard des échanges tenus, il a été décidé de poursuivre la procédure de révision du PLU en lançant l’enquête publique.
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Avis CDPENAF 
 

 

Avis de la CDPENAF 
  

 

Réponses proposées en groupe de travail 

1) Avis défavorable concernant les STECAL Nj. Il est 
demandé d’agrandir la zone urbaine sur ces emprises de jardin 
pour permettre les équipements liés à l’activité de jardinage ou 
encore les installations de loisirs (type piscine), le reste de la 
zone devra être reclassé en zone agricole (A) ou naturelle (N). 

 

Il est rappelé que l’avis de la CDPENAF à ce sujet n’est qu’un avis simple, ne remettant en cause la suite de la procédure. Le secteur 
Nj délimité sur les franges des parties urbanisées de la commune ne correspondent ni à des emprises agricoles, ni à de la zone 
naturelle au sens où elle est définie par le code de l’urbanisme. Il s’agit véritablement de jardins attachés à des propriétés bâties (le 
plus souvent par une habitation). La décision de la CDPENAF conduit donc à intégrer l’ensemble de ces terrains ou parties de terrain 
en zone urbaine, ce qui est contraire au principe par ailleurs avancé de la CDPENAF d’une consommation excessive des espaces peu 
ou non bâti. Il est donc proposé de maintenir les secteurs Nj délimités et la réglementation qui les accompagnent. 

 
2) Avis défavorable concernant les extensions et annexes en 
zone agricole (A) et en zone naturelle (N). Il est demandé 
d’imposer au règlement une superficie maximale d’emprise au 
sol et des distances maximales pour la construction d’annexes 
isolées (comprises entre 10 et 30 mètres du bâti existant). 

  

Il est rappelé que l’avis de la CDPENAF à ce sujet n’est qu’un avis simple, ne remettant en cause la suite de la procédure. Le 
règlement de la zone A précise que les constructions annexes aux habitations autorisées en zone A seront nécessairement implantées 
à proximité des bâtiments de l’exploitation, le tout formant corps de ferme (sachant qu’aujourd’hui aucune construction à usage 
d’habitation n’existe dans la zone agricole), ce qui paraît adapté au contexte des corps de ferme, souvent délimités par le bâti existant, 
répondant donc à l’attente de la CDPENAF, sans enfermer la règle dans une distance métrique qui pourrait poser problème au 
moment de la réalisation d’un projet. 
De même dans la zone naturelle, les seules propriétés concernées par la règle sont celles situées au sud du hameau de Bray, pour 
lesquelles les limites de propriété suffisent à définir l’emprise dans laquelle l’annexe limitée à 30 m2 d’emprise au sol ou l’abri de jardin 
limité à 12 m2 d’emprise au sol pourra s’implanter. Il est donc proposé de ne pas apporter de modification au règlement du PLU. 

3) et 4) Avis défavorable concernant l’élaboration du PLU 
aux motifs d’une consommation excessive d’espaces 
agricoles et une densité trop faible sur les zones 1AU (en 
particulier la zone 1AU au nord-ouest), et une 
consommation excessive d’espaces agricoles par les zones 
2AU qui pourrait être réduite en privilégiant la densité des 
zones 1AU.  

 
Il est rappelé que l’avis de la CDPENAF à ce sujet n’est qu’un avis simple, ne remettant en cause la suite de la procédure. 
Il est proposé de reprendre ici la même réponse que celle déjà apportée à la décision préfectorale ne pas accorder de dérogation à 
l’ouverture à l’urbanisation de la zone 1AU nord-ouest (voir point 2) page précédente). Les terrains inscrits en secteur 1AU près du 
centre bourg sont reclassés en zone UA, considérant qu’ils sont déjà urbanisés du fait qu’ils appartiennent à une unité foncière déjà 
bâtie. 
 
Concernant la densité du bâti, il est rappelé qu’aucune règle de densité du bâti ne s’applique sur la commune de Rully puisqu’à ce 
jour aucun SCOT (qui pourrait contenir ce type d’orientation) n’est applicable sur le secteur et que le code de l’urbanisme ne prévoit 
aucune disposition à ce sujet. La commune est donc libre de définir la densité du bâti qui lui paraît adapté au contexte local en 
précisant que l’Architecte des Bâtiments de France, rencontré durant la phase « études », a clairement demandé de limiter le nombre 
de constructions et leur gabarit (voir également le contenu de son avis annexé à l’avis des Services de l’État sur le projet de PLU 
révisé), et à prévoir un traitement paysager conséquent dans les emprises nouvellement aménagées. Cela impacte directement la 
densité visée faisant, qu’en conséquence, la délimitation des zones 2AU est justifiée pour traduire les orientations quantitatives du 
projet communal. Il est donc proposé de ne pas apporter de modification au dossier PLU. 
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En date du 9 octobre 2019, avis défavorable sur le projet de révision du P.L.U. arrêté.  
 
 

 

Remarques des services 
de l'Etat 

  

 

Réponses proposées par la commune 

 

1) Le scénario démographique 
est très ambitieux au regard des 
évolutions communale et 
intercommunale. Il a pour 
conséquence une consommation 
excessive des espaces naturels, 
agricoles et forestiers. En effet, 
il implique une consommation 
de la surface de terres agricoles 
trop importante sur les zones à 
urbaniser au regard du contexte 
national de sobriété foncière 
(article L101-2 du code de 
l’urbanisme) ainsi que de 
l’objectif « zéro-artificialisation 
nette » fixé par le 
Gouvernement. Il conviendrait 
d’approfondir l’analyse des 
dents creuses et d’étudier la 
possibilité d’une densité 
d’environ 18 logements à 
l’hectare. Pour la zone 1AU de 
la grande rue, se pose la 
question de son accessibilité. 
RÉSERVE N°1. 

 

La justification des objectifs chiffrés proposés au projet communal (voir pages 67 à 68) montre bien que le secteur est attractive (à titre d’exemple, la commune 
voisine de Fresnoy-le-Luat a accueilli plus de 30 logements entre 2016 et 2019 dans les zones urbaines de son PLU), même si sur la commune, la croissance de 
population stage entre 2006 et 2016, en raison notamment d’un fort desserrement des ménages (baisse du nombre d’occupants dans les logements existants passé de 
2,8 à 2,6). C’est essentiellement la faiblesse de la mise sur le marché de terrains disponibles en zone urbaine du PLU existant, et les difficultés rencontrées 
(notamment au regard des blocages fonciers de certains propriétaires) pour réaliser une opération d’aménagement sur la zone 1AUh « Les Flâchis » délimitée au 
PLU approuvé en 2012, qui expliquent l’absence de croissance de la population sur la période récente. Partir d’un constat statistique peu favorable, pour fixer des 
perspectives de développement à l’horizon 10 à 15 ans, condamnerait la commune à n’envisager qu’une croissance faible alors même que la demande en logements 
existe mais qu’elle n’a pas pu être satisfaite correctement sur ces 10 dernières années principalement en raison de la forte rétention foncière constatée sur la 
commune. À ce titre, la suggestion des services de l’Etat de ne retenir qu’un taux de croissance annuel moyen autour de 0,8% en ne rendant possible qu’une 
hypothétique réalisation de nouveaux logements uniquement sur la base de la cinquantaine de logements possibles dans la trame urbaine déjà constituée, ne 
pourrait aboutir qu’à la poursuite de la stagnation, voire de la baisse du nombre d’habitants sur la commune (considérant que la rétention foncière constatée 
depuis plusieurs décennies continuera d’être observée).  
 
Il convient de rappeler que Rully est une commune plutôt bien dotée en équipements (école et services périscolaires, terrains et salle de sports, agence postale, 
assainissement collectif neuf) et en services (maison médicale, quelques commerces de proximité) au rayonnement intercommunal, limitant les déplacements des 
habitants du secteur jusqu’aux villes de Senlis ou de Crépy-en-Valois. Ce rôle de bourg relais a besoin d’être conforté par une politique d’accueil de nouveaux 
habitants et donc de nouveaux logements, au risque de voir se fragiliser ces équipements et ces services de proximité, impliquant donc une augmentation des 
déplacements du quotidien pour accéder aux villes voisines. 
 
Le potentiel de logements dans les dents creuses et par mutation de constructions existantes dans la trame urbaine déjà constituée est clairement développé en page 
56 du rapport de présentation, une analyse des superficies n’apporterait rien de plus au diagnostic établi, chaque propriétaire étant libre de vendre (ou pas d’ailleurs, ce 
qui est plutôt le cas à Rully) son terrain, la somme de ces terrains ne constituant pas une (ou plusieurs) enveloppe contiguë rendant possible une opération d’ensemble 
imposée par les dispositions du PLU révisé. La densité de 18 logements/ha avancée par les services de l’État ne repose sur aucune disposition du code de l’urbanisme 
et est confrontée à Rully, à l’avis conforme de l’Architecte des Bâtiments de France (ABF) sur les nouvelles opérations d’urbanisation imposant des emprises 
paysagères importantes (voir avis du Service Territorial de l’Architecture et du Patrimoine en date du 2 septembre 2009 annexé à l’avis du Préfet), ce qui limite en 
conséquence la densité du bâti. Pour exemple, le secteur des Flâchis faisant actuellement l’objet d’un projet de permis d’aménager déposé sur la base du PLU de 2012 
compte une trentaine de logements sur une superficie brute de 2,37 ha, ramenée à moins de 2 ha en retirant les espaces paysagés demandés par l’ABF, et à environ 1,6 ha 
en retirant les emprises vouées à la voirie et au stationnement (environ 20% des 2 ha aménageables), soit une densité nette de 18 logements à l’hectare. 
 
Il convient de préciser que les zones 2AUh ne sont pas ouvertes à l’urbanisation (voir texte des Orientations d’Aménagement et de Programmation), contrairement à 
ce qui pourrait être interprété des explications détaillées dans l’avis du Préfet. L’ouverture à l’urbanisation de ces zones qui pourrait être envisagée ultérieurement par la 
commune par modification du PLU, sera bien soumise à une demande de dérogation préfectorale au titre des articles L142-4 et L142-5 du code de l’urbanisme en 
l’absence de SCOT approuvé sur le territoire. Dès lors, les services de l’État pourraient s’y opposer s’il s’avérerait que cela n’est pas suffisamment justifié au regard de la 
consommation d’espaces engendrée. Dans l’hypothèse où un SCOT sera approuvé d’ici là, l’ouverture à l’urbanisation de ces zones devra être compatible avec les 
orientations du SCOT, elles-mêmes validées par les services de l’État. Dans l’immédiat, ces emprises resteront à usage agricole en signalant que les exploitants 
agricoles concernés en sont bien informés puisqu’ils ont directement participé aux réunions de travail sur le projet de PLU révisé et sont favorables à ce qui est proposé 
au plan. Il peut être rappelé ici que l’autorité environnementale n’a pas considéré, dans sa décision de ne pas soumettre à évaluation environnementale stratégique le 
projet de PLU révisé, que celui-ci engendrait une consommation d’espaces excessive. 
 
Enfin, concernant la zone 1AU de la grande rue (près du château d’eau) sa desserte est possible depuis la rue du Château d’eau (voie publique communale) comme cela 
est clairement indiqué dans les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP, pièce n°3 du dossier PLU). La question de son accessibilité ne se pose donc pas, en 
précisant que cette emprise n’est ni à usage agricole, ni à usage naturel au sens du code de l’urbanisme (elle est à considérer comme une vaste « dent creuse » en zone urbaine 
au potentiel foncier à optimiser allant dans le sens de ce qui attendu des services de l’État). Il est donc proposé de l’inscrire en zone UA au lieu de zone 1AU, considérant qu’il 
s’agit d’un secteur déjà intégré à la trame urbanisée du village en constituant des jardins attenants à des propriétés déjà bâties inscrites en zone urbaine au PLU. 
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Remarques des services de l'Etat 
  

 

Réponses proposées par la commune 
 

2) Il conviendrait de placer en zone agricole 0,3 
ha déclaré en Mesures Agro-Environnementales 
et Climatiques (MAEC) au sud du bourg, 
emprise figurant en secteur Nj au projet de PLU 
révisé. 

 

Il semblerait que les parcelles concernées soient les parcelles n°71, n°72 et n°73 au sud de la rue des Bouleux puisque ces 3 parcelles sont 
pour partie construites et inscrits en zone urbaine (UB) du PLU révisé et pour partie actuellement à usage agricole déclarée au titre de la 
Politique Agricole Commune (PAC), ce qui n’est pas le cas de la partie sud de la parcelle voisine n°68. Le classement en zone agricole de 
ces trois parcelles pourrait poser problème le jour où l’unité foncière est dans sa totalité cédée à un propriétaire non exploitant agricole qui ne 
mettrait plus la partie sud de son terrain à disposition d’une activité agricole. Il est proposé de conserver de le zonage Nj qui ne remet pas 
en cause l’usage agricole des ces terrains (d’ailleurs pas évoqué dans l’avis de la Chambre d’Agriculture) tout en semblant plus adapté à 
l’évolution possible de l’usage de l’unité foncière. 
 

 

3) Conformément à la loi ELAN du 23 
novembre 2018, le règlement écrit devra intégrer 
l’accessibilité des Personnes à Mobilité Réduite 
(PMR) dans les projets d’aménagement et de 
production de logements. 
 
Il est rappelé qu’une fois approuvé, le PLU 
révisé devra être publié sur le géoportail de 
l’urbanisme. 

 

Ces dispositions législatives s’imposent d’elles-mêmes et semblent relever davantage du code de la construction et de l’habitation, et non du 
code de l’urbanisme. Le contenu du règlement du PLU est lié au code de l’urbanisme et non au code de la construction et de l’habitation. II 
est donc proposé de ne pas ajouter de disposition particulière à ce sujet au règlement de PLU. 
 
 
 
Il est bien prévu une publication sur le géoportail de l’urbanisme du PLU révisé. 

 
 
 
 

 

Autres remarques 
des services de l'Etat 

  

 

Réponses proposées par la commune 

 
 
4) Le projet de PLU sera 
ajusté suite aux 
remarques suivantes : 
 

Rapport de présentation 
- Il est proposé d’ajouter quelques éléments sur la thématique de production énergétique (éolien, solaire, géothermie, etc.) dans le chapitre sur l’état initial de 
l’environnement. 
- Il est proposé de préciser que c’est le SDAGE Seine Normandie 2010-2015 qui s’applique actuellement sur le secteur. 
Règlement graphique : 
- L’indication « UAfa » sera ajoutée sera ajoutée dans la légende du plan de découpage en zone au 1/2000ème (pièce 4b du dossier PLU). 
- Suivant la demande du Service Territorial de l’Architecture et du Patrimoine (STAP) énoncés dans son avis annexé à l’avis des Services de l’État, il est proposé 
d’inscrire en zone naturelle au lieu de zone agricole, la partie ouest des parcelles n°63 et n°70 s’inscrivant pleinement dans le cône de vue (sud) sur le prieuré de Bray, 
suivant le zonage figurant au PLU approuvé en 2012. En revanche, il n’y a pas de parcelle n°3 dans ce secteur. 
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Remarques annexes 
des services de l'Etat 

  

 

Réponses proposées par la commune 

4) Les remarques 
suivantes n’entraînent 
pas d’ajustements : 

Rapport de présentation : 
- Il est indiqué en pages 81 et 82 des orientations en matière de gestion de la circulation sur le réseau viaire (principaux axes de la commune). Le PLU n’est pas un 
document en mesure d’apporter concrètement des solutions à ce sujet, qui relèvent davantage d’une étude spécifique pouvant se traduire par des aménagements sur 
l’espace public ou encore sur la mise en place d’un plan de circulations. 
- Les renforcements à prévoir du réseau électrique en lien avec les perspectives de développement de la commune sont évoqués en page 68 du rapport de présentation en 
signalant notamment que le projet d’urbanisation du secteur 1AUh « Les Flâchis » permettra notamment de prévoir le renforcement électrique de cette partie du bourg, en 
faisant participer l’aménageur. 
 

Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) : 
- Les dispositions prévus sur les OAP « Les Flâchis » et les OAP « Le Vignet » reprennent bien les attentes du Service Territorial de l’Architecture et du Patrimoine 
(STAP) énoncés dans son avis annexé à l’avis des Services de l’État. C’est également le cas pour les OAP sur le site du prieuré de Bray reprenant le contenu des 
Orientations d’Aménagement prévues au PLU de 2012, en ajoutant la possibilité d’un espace de stationnement nécessaire au regard des activités et manifestations déjà 
existantes et nouvellement envisagées sur ce site. L’ensemble des abords du Prieuré est préservé puisqu’essentiellement inscrit en zone naturelle du plan, avec présence 
d’un secteur Nhu protégeant la zone humide avérée qui est identifiée au SAGE.  
 

Règlement graphique : 
- En réponse à la demande du Service Territorial de l’Architecture et du Patrimoine dans son avis annexé à l’avis des Services de l’État, à l’exception des abords 
immédiats du Prieuré de Bray (partie sud) pour des motifs d’intérêt patrimonial (cône de vue sur un monument historique), il n’est pas envisagé de maintenir au PLU 
révisé, l’ensemble du zonage N du PLU approuvé en 2012, sur les emprises clairement déclarées à usage agricole et situées en dehors de secteurs à enjeux patrimoniaux ou 
environnementaux. Ces emprises agricoles ont une vocation économique à prendre en compte. 
 

Règlement écrit : 
- Les dispositions réglementaires du PLU visent à limiter l’imperméabilisation des sols en imposant au moins 35% (zone UA) à 50% (zone AU) de l’emprise d’un terrain 

construit devant être traitée en pleine terre (emprise non imperméabilisée). En outre, il est clairement rappelé que la gestion des eaux pluviales sur les nouvelles 
constructions ou les nouveaux secteurs aménagés est à prévoir dans l’emprise de l’opération à partir de dispositifs adaptés. Les aménagements récents réalisés sur le 
village pour gérer les eaux pluviales, en parallèle de la mise en place du réseau d’assainissement collectif des eaux usées, permettent de gérer les rares secteurs où la 
gestion des eaux pluviales pouvait être problématique. Il n’a donc pas été jugé utile de mettre en place des règles spécifiques en ce qui concerne les places de 
stationnement ou encore les clôtures au regard de la circulation des eaux pluviales.  

- Il n’est pas envisagé d’intégrer au corps du règlement écrit les observations de l’Architecte des Bâtiments de France (ABF) qui, pour certaines d’entre elles sont déjà 
suffisamment encadrées par les règles retenues, pour d’autres créeraient des interdictions à des formes urbaines ou architecturales allant dans le sens des économies 
d’énergie dans la construction par ailleurs demandées dans l’avis des autres Services de l’Etat. Il est rappelé que l’avis de l’ABF est requis dans le périmètre de 500 m 
aux abords des Monuments Historiques et dans le périmètre du site inscrit, faisant qu’il pourra donc faire valoir ces observations sur les projets présentés. 
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ANALYSE DES REMARQUES DES PERSONNES PUBLIQUES SUR LE DOSSIER P.L.U. ARRETE 
 

 
 
 
 

Ne figurent dans ce tableau que les propositions de réponses aux personnes publiques qui ont fait part d'observations sur le dossier projet de P.L.U. qui leur a été transmis. 
 

 

Remarques du Conseil Départemental 
  

 

Réponses proposées par la commune 

1) Route départementale : Des comptages plus récents ont été effectués sur la 
RD100, la RD113, la RD134, la RD582, la RD1324.  
 
2) Il est noté la volonté communale de privilégier le renouvellement urbain et un 
développement urbain à l’intérieur de l’espace aggloméré, allant dans le sens des 
préoccupations du Département en matière de lutte contre l’étalement urbain. 
 
3) Il est rappelé que, depuis le 1er janvier 2017 et depuis le 1er septembre 2017, c’est 
la Région (et non plus le Département) qui organise les transports interurbains et les 
transports scolaires. 
 
4) Il est demandé de préciser dans l’état initial de l’environnement (rapport de 
présentation) que l’Espace Naturel Sensible (ENS) d’intérêt local du Mont Cornon se 
superpose à la ZNIEFF. 
 
5) Il convient de préciser au rapport de présentation que les stations de traitement 
des eaux usées du bourg et du hameau de Bray ont été réceptionnées en juillet 2019.  
 
6) Il convient de rappeler que c’est le SDAGE validé en 2009 (2010-2015) qui est 
aujourd’hui en vigueur suite à l’annulation du SDAGE validé en 2015. 

 

Il est proposé de mettre à jour le rapport de présentation avec les comptages plus récents 
du trafic sur les routes départementales communiqués par le Département. 
 
Cela n’implique pas de modifications au dossier PLU en signalant que cette observation 
du Département met en avant une interprétation différente de celle des Services de l’État 
et de la Chambre d’Agriculture sur la consommation d’espaces. 
 
Il est proposé de rectifier cette information dans le rapport de présentation. 
 
 
Il est proposé d’ajouter cette information dans le rapport de présentation. 
 
 
 
Il est proposé d’apporter cette précision au rapport de présentation. 
 
 
Il est proposé d’apporter ces précisions en page 14 du rapport de présentation. 
 

 
 
 
 

 

Remarques de la Commission Locale de l’Eau (SAGE de la Nonette) 
  

 

Réponses proposées par la commune 
1) Pour les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) du site du 
Prieuré de Bray, il pourra être rappelé que la gestion des eaux pluviales devra être réalisée 
à la parcelle. Pour l’ensemble des OAP, il pourra être ajouté que l’utilisation de technique 
d’hydraulique douce, alternative au réseau pluvial, est à favoriser. 
 
2) Il est demandé, même en zone UA, que pour toute nouvelle construction, les eaux 
pluviales ne soient pas raccordées au réseau mais gérées à la parcelle, sauf impossibilité 
technique. 
 

Il est proposé d’apporter cette précision aux OAP. 
 
 
 
Il est proposé d’ajuster la règle à l’article 4 de la zone UA de la façon suivante : « Pour 
les constructions nouvelles (hors aménagement de l'existant), les eaux pluviales devront être 
collectées et gérées sur l’unité foncière, ou en cas d’impossibilité technique pourront être 
raccordées au réseau public quand il existe ». 
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Remarques de la Chambre d'Agriculture 

  

 
Réponses proposées par la commune 

 

Avis défavorable : 
 
1) La Chambre d’Agriculture considère que le taux de croissance retenu 
de 1,37% par an entre 2013 et 2035 n’est pas cohérent avec les taux de 
croissance observés depuis 1999 (croissance négative ou proche de 0). En 
conséquence, le maintien au PLU révisé d’une grande partie des zones à 
urbaniser du PLU approuvé en 2012 ne paraît pas justifié d’autant qu’aucune 
de ces zones ne semble avoir été ouverte à l’urbanisation depuis 2012. 
Par ailleurs, la densité moyenne globale de 12 logements/ ha affichée semble 
insuffisante au regard des efforts de densification et de limitation de la 
consommation d’espaces affichés dans les principes du Grenelle 2 et de la loi 
ALUR. 

 
 
Il est proposé de se reporter à la réponse avancée au point 1/ des observations émises par les Services de l’État 
portant sur le même sujet. Il convient d’ajouter que les zones 1AUa et 1AUb figurant au PLU approuvé en 2012 sont 
déjà ouvertes à l’urbanisation et que, dans le cadre de la révision du PLU, il ne s’agit pas de nouvelles zones ouvertes à 
l’urbanisation. Cela est d’autant plus juste que sur la zone 1AUa, un projet d’aménagement est en cours d’étude 
depuis plusieurs années durant lesquelles l’aménageur a dû faire face d’une part à des blocages fonciers 
aujourd’hui résolus, d’autre part à l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France imposant une part significative de 
traitement paysage sur le pourtour de la zone et à l’intérieur limitant d’autant la densité du bâti. L’opération 
aujourd’hui envisagée (une demande de permis d’aménager pourrait être déposée avant l’approbation du PLU révisé) 
présente en réalité une densité nette d’au moins 18 logements à l’hectare. 
Concernant la zone IAUb reprise au PLU révisé, cette emprise correspond en fait aujourd’hui à un espace de jardins 
attachés à des propriétés déjà bâties. Un classement en zone urbaine pourrait aussi être directement envisagé, 
considérant que cette emprise est déjà dans l’enveloppe urbaine du bourg. 
 
Au sujet des zones 2AU, il est clairement indiqué pour chacune d’elles, dans le texte de Orientations d’Aménagement 
et de Programmation (OAP) qu’elles ne peuvent être ouvertes à l’urbanisation qu’après modification du PLU qu’il 
conviendra de justifier pour mettre en œuvre les objectifs chiffrés du projet communal à l’horizon 2035. Dans cette 
attente, le maintien de l’usage agricole de ce secteur est privilégié. Il convient de rappeler qu’en l’absence de SCOT, 
tout passage en zone 1AU de ces zones 2AU devra au préalable obtenir une dérogation préfectorale au titre de l’article 
L142-5 du code de l’urbanisme, après avis de la CDPENAF.  
En conséquence, les zones 2AU figurant au PLU révisé (reprenant déjà celle figurant au PLU actuel, en réduisant les 
superficies totales de 2 ha) ne sont pas ouvertes à l’urbanisation contrairement à ce que laisse supposer l’avis des 
services de l’État et l’avis de la Chambre d’Agriculture. La commune a jugé utile, dans le respect du principe de 
« Développement Durable » associé au terme Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) 
d’identifier dès à présent des secteurs de projets potentiels pour l’avenir du village en mesure d’orienter la gestion 
communale à horizon 2035 et au-delà, en laissant le soin aux prochaines équipes municipales et aux personnes 
publiques associées de se prononcer, dès le moment venu, sur l’utilité ou non de leur ouverture à l’urbanisation. Il ne 
peut donc pas être considérée ici que ces zones 2AU impliquent directement, dans ce PLU révisé, une consommation 
d’espaces agricoles. 
 

 
 
Avis favorable sans observation : sans objet. 
 




